
Chemins de randonnée
Boucle n°1  : La Bugonne (8,9 km)

Amis promeneurs, cette « boucle » correspond à la rouille, ruisseau au nom celtique 
séparant Saint-Médard-d’Eyrans de Cadaujac. Au cœur de la zone humide classée  
« Natura 2000 », vous découvrirez quelques vignobles, notre forêt et le centre-
bourg comportant quelques édifices intéressants.

Le site du bocage humide constitue un patrimoine naturel majeur. Constitué 
de prairies, zones marécageuses et forêts de bords d’eau, ce site est un marais 
connexe à la Garonne. Grâce à un ingénieux réseau de rouilles, d’esteys, de digues 
et de portes à flots, les hommes se sont progressivement appropriés cet espace et 
y ont développé une agriculture qui constitue aujourd’hui encore, la clé de voûte 
pour garantir l’intégrité du patrimoine paysager et sa biodiversité. Il est possible 
d’y croiser des espèces rares ou protégées comme le vison d’Europe, le cuivré des 
marais ainsi que quelques plantes remarquables, à l’image de la fritillaire pintade.

Les vignobles classés dans la prestigieuse appellation des Graves Pessac-Léognan 
succèdent à la zone humide, de la route départementale aux confins des com-
munes de La Brède et Martillac. Après avoir traversé une forêt, vous reviendrez 
vers le centre-bourg découvrant ainsi le lavoir et notre église, surprenante dans 
sa conception. Romane d’origine en extérieur, son intérieur composé d’une seule 
nef est typiquement XIXème et surprend par son clocher mur et ses deux cloches 
apparentes. Bâtie sur un tertre près du ruisseau le Milan, elle est à l’intérieur du ci-
metière communal, symbolisant ainsi l’union des vivants et des morts, dans la pure 
tradition des églises primitives.

Belle promenade !
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